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FORMATION PROFESSIONNELLE SALARIEE

Par domyniq, le 15/02/2012 à 18:53

Bonjour,

Mon entreprise veut que j'effectue, pendant mes heures de travail, une formation afin de
maîtriser un logiciel de comptabilité.

Habituellement je travaille 30 heures par semaines (6h x 5 jours)

Si par exemple, la formation se déroule sur 5 jours X 8 heures, soit 40h, serai-je payée sur la
base de ces 40 heures ?

Avec mes remerciements

Daumyno

Par P.M., le 15/02/2012 à 21:39

Bonjour,
Normalement, le temps de formation doit être considéré comme du travail effectif et donc être
rémunéré comme tel...

Par domyniq, le 16/02/2012 à 19:07

Merci.
Daumyno
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